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Programme Avancement de la recherche sur les normes d’accessibilité
Formulaire de disposition des actifs immobilisés
Tous les bénéficiaires du financement doivent nommer les actifs immobilisés achetés au cours du projet et comment ils en disposeront.
Renseignements 
Veuillez remplir les champs ci-dessous.
Nom de l’organisation financée : 
Titre du projet : 
Numéro de projet : 
Pourquoi ce formulaire est-il important?
Ce formulaire vous aide à expliquer comment vous allez vous débarrasser des actifs immobilisés achetés dans le cadre de votre projet. 
Dans votre accord de financement, il y a un article intitulé « Aliénation des actifs immobilisés ». Cette clause dit que vous ne pouvez pas disposer d’un actif (un bien) sans notre autorisation. 
Que signifie « disposition » ou « aliénation »?
Il s’agit de se débarrasser d’un bien ou de le réutiliser dans une activité qui n’est pas liée au projet. 
Qu’est-ce qu’un actif immobilisé?
Un actif immobilité est 1 seul élément ou plusieurs éléments qui forment une unité fonctionnelle .
Cet élément ou unité fonctionnelle : 
· a une valeur de plus de 1 000 $ (avant taxes) à l’achat;
· reste à la fin du projet; et 
· est indépendant, c’est-à-dire qu’il ne fait pas partie physiquement d’un autre actif, qu’il s’agisse ou non d’un actif immobilisé 
Par exemple:
· Des matériaux comme des clous et du bois achetés pour construire un prototype  ne “restent” pas à la fin du projet, ils constituent maintenant une autre entité, donc ils ne sont pas un actif immobilisé.
· Un logiciel est intégré à un autre actif, donc il ne s’agit pas d’un actif immobilisé
· Un ordinateur portable est considéré comme un seul élément, donc il s’agit d’un actif immobilisé. Un ordinateur de bureau composé d’un écran et d'une tour centrale de traitement sont ensemble un actif immobilisé, puisqu’ils constituent une unité fonctionnelle (aucun de ces éléments ne peut fonctionner sans les autres).
Remarque : Les terrains ou les bâtiments achetés ou loués dans le cadre d’un projet ne sont pas des actifs immobilisés.
Comment puis-je me débarrasser d’un actif immobilisé?
Il y a 5 méthodes permises : 
1. Vous pouvez offrir l’actif à un participant au projet pour qu’il ou elle l’utilise à des fins personnelles afin d’améliorer ses chances de trouver un emploi. 
2. Vous pouvez transférer l’actif dans votre organisation pour contribuer à un autre projet que Normes d’accessibilité Canada finance. 
3. Vous pouvez vendre l’actif à sa valeur marchande. Dans ce cas, nous déduirons ce montant du paiement final, car vous avez obtenu cet argent avec un actif que Normes d’accessibilité Canada a payé. 
4. Vous pouvez donner l’actif à une autre organisation approuvée par Normes d’accessibilité Canada. 
5. Vous pouvez recycler ou jeter l’actif conformément aux lois.
Comment remplir ce formulaire 
Utilisez le tableau ci-dessous pour expliquer comment vous allez vous débarrasser de chaque actif immobilisé que vous avez acquis pour votre projet. Pour chacun des actifs, fournissez les informations suivantes : 
· la description de l’actif 
· le numéro de série de l’actif (s’il y en a un) 
· la valeur marchande de l’actif (pour déterminer la valeur, veuillez fournir des copies d’annonces publicitaires pour des articles semblables ou des estimations de fournisseurs) 
· la méthode dont vous vous débarrasserez de l’actif (choisir dans la liste des 5 options ci-dessus) 
Expliquez également pourquoi vous avez choisi la méthode et donnez des détails. Par exemple, indiquez le participant au projet ou le projet qui recevra le bien. Expliquez pourquoi vous avez fait ce choix. 
Sous le champ “Méthode pour se débarrasser de l’actif”, choisissez parmi l’une des options suivantes:
· Offrir
· Transférer
· Vendre
· Donner
· Jeter
· Recycler
Informations détaillées  
	Description de l’actif 
	Numéro de série (s’il y en a un) 
	Valeur marchande ($) 
	Méthode pour se débarrasser de l’actif
	Expliquer le choix de la méthode pour se débarrasser de l’actif

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Normes d’accessibilité Canada évaluera l’information ci-dessus et communiquera avec vous pour confirmer si vous avez notre approbation pour vous débarrasser de chacun des articles.
Envoyer le formulaire
Une fois rempli, envoyez le formulaire à Recherche.NAC-Research.ASC@asc-nac.gc.ca. Lorsque vous envoyez ce formulaire, vous devez également fournir une preuve d’achat pour chaque actif, telle qu’un reçu ou une facture. Au minimum, chaque preuve d’achat doit contenir le nom de l’article, le coût et la date d’achat.
Signatures 
Normes d'accessibilité Canada utilisera les renseignements fournis pour administrer le programme. Les renseignements recueillis sont assujettis à la Loi sur l'accès à l'information.
En signant ce document, vous attestez que les informations que vous avez fournies dans ce document sont exactes et respectent les conditions de l’entente de financement.

Signataire 1 
Nom : 
Titre : 
Signature : 
Date : 
Signataire 2 (si votre projet n’a qu’un seul signataire, veuillez ignorer ce champ) 
Nom : 
Titre : 
Signature : 
Date : 
Signataire 3 (ignorer ce champ s’il ne s’applique pas) 
Nom : 
Titre : 
Signature : 
Date : 
Réservé à l’usage de NAC
Commentaires : 
Revu par : 
Date : 
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